Conseil Municipal du 22 juin 2009

27 conseillers présents ou représentés (2 absents)

Principal objet de ce Conseil Municipal : la présentation du Compte de Gestion du Receveur des Impots et du Compte Administratif 2008. Le premier est le document établi par les services fiscaux et le second celui établi par le service comptable de la Mairie. Ils rendent compte de l’exercice du budget précédent (recettes et dépenses, tant en fonctionnement qu’en investissement). Ils doivent obligatoirement être identiques. Le Maire étant responsable du compte administratif présenté, il ne participe pas au vote et c’est le doyen de l’assemblée (Michel Keryfen) qui procède au vote.

Tout au long du vote, par sections et chapitres, des trois budgets (commune, assainissement et logements communaux) les 5 élus du Perray autrement (J. Poleni, JL. Baron, V. Denois, C. Gabiou et M-F. Grosse) se sont abstenus aussi bien sur les comptes du Receveur, que ceux de la comptabilité municipale et l’affectation des résultats.

Le Conseil prend acte de la programmation de la dépense d’investissement liée à l’étude de territoire (80 000 €) sur les deux exercices 2008 et 2009.

A l’unanimité des présents et représentés :

· demande d’une subvention départementale pour l’extension-réhabilitation de l’école de la Barantonnerie ;

· participation à la hauteur de 15,50 % sur les frais de Carte Imagine’R des élèves de 6° et 5° des collèges publics ;

· réajustement des vacations funéraires de surveillance (22 €) ;

· participation communale selon le quotient familial au Séjour d’été de l’Espace Jeunes ;

· retrait du dispositif carte F concession des réseaux électriques du SIRR ;

· deux avenants aux marchés du chantier de l’ALSH, nécessaires pour l’obtention du label Bâtiment Basse Consommation ;

· création d’un Relais d’Assistantes Maternelles au sein du nouveau bâtiment de l’ALSH ;

· création de 4 emplois d’adjoints d’animation pour titulariser des vacataires désireux de se stabiliser (abstention de M. Denois)

Mme Louchart évoque la mise en place du Trot’Ecole et rappelle la distribution des prix le 26 juin.
Certaines associations sportives souhaitent pique-niquer sur place le jour du Forum des Associations.

Une étude de sécurité routière sur la voirie départementale est à faire d’ici fin 2010.

